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Vendredi 25 octobre 2024

VOTRE

WEEK-END

COMMENCE

ICI

ENFIN SEUL !

Et si le bonheur, c’était de se retrouver parfois

en tête-à-tête avec soi-même?

Louane

« Je me sens mieux,

j’avance »

Culture & Loisirs

·
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PUBLICITÉ

Notre-Dame

Faire payer l’entrée

divise

Religion

·

P. 10

A
F

P
/
L
U

D
O

V
I
C

M
A

R
I
N

Débat budgétaire

Faut-il légaliser

les casinos en ligne ?

La mesure

rapporterait

des millions d’euros

par an. Mais

les addictologues

sont vent debout,

tout comme les

maires des villes

hébergeant

des casinos

« physiques »,

qui craignent

de perdre

des recettes.

Fait du jour

·
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(Seine-et-Marne), un centre

de sauvegarde dédié à la récu-

pération et aux soins des rapa-

ces diurnes et nocturnes, où

sont sauvés chaque année une

centaine de rapaces récupérés

en Essonne, en Seine-et-Mar-

ne et dans le Loiret. Son prési-

dent, Étienne Bréhier, et quel-

ques bénévoles suspectent

« la raréfaction de la nourritu-

re liée au réchauffement cli-

Après avoir hésité à les faire

rejoindre leur nichée, elles ont

préféré « ne pas prendre de

risque » de peur que leurs

congénères ne les reconnais-

sent plus. « Une fois hors du

nid, les adultes ne les nourris-

sent plus, il vaut mieux appe-

ler une association », précise

sa collègue Sonia Beslic.

Leur choix se porte alors

sur Chevêche 77, à Pringy

Julien Lec'hvien

ELLES ONT RETROUVÉ leur

liberté. Deux jeunes chouettes

effraies ont été relâchées mer-

credi soir à Moigny-sur-École,

une commune située dans le

parc naturel régional du Gâti-

nais français. Sous une lumiè-

re crépusculaire, une trentaine

de paires d’yeux curieux ve-

nus de tout le village se sont

braqués sur ceux, immobiles,

de ces deux rescapées âgées

d’environ trois mois.

« Vous leur avez amené des

souris ? » lance une tête gri-

sonnante aux deux techni-

ciennes des milieux naturels

chargées d’assurer le lâcher.

« Ce soir, elles vont chasser et

se débrouiller comme des

grandes », assure l’une d’entre

elles. À ses côtés, Sonia Portes

couve la scène d’un regard at-

tendri. C’est grâce à elle et aux

élèves de son école, dans le

village voisin de Videlles, que

les rapaces ont été sauvés, il y

a un mois. « Une élève est ve-

nue me voir en me disant :

Maîtresse, maîtresse, il y a une

chouette dans la cour », rem-

bobine l’institutrice. Ni une ni

deux, cette « grande fan » des

oiseaux et membre de l’asso-

ciation NaturEssonne s’attelle

à recueillir l’oisillon et ne tarde

pas à découvrir une deuxième

petite chouette cachée dans

un recoin. Sont-elles tombées

de leur nichoir, situé dans

l’église attenante à l’école ?

Ont-elles sauté pour fondre

sur « le mulot » que l’ensei-

gnante a aperçu le matin mê-

me dans la cour ?

Habituée à secourir des

oiseaux, Sonia Portes appelle à

la rescousse deux profession-

nelles du Parc naturel régional

du Gâtinais français, qui récu-

pèrent « quatre à cinq chouet-

tes effraies par an ». «Notre

idée était de les remettre dans

leur nichoir, explique Julie

Maratrat, l’une d’entre elles.

On est montées dans l’église et

on a vu quatre autres jeunes

chouettes en bonne santé. »

matique » d’être à l’origine de

l’aventure hors du nid mater-

nel de ces deux poussins, « is-

sus de la deuxième nichée an-

nuelle de la chouette effraie ».

Ils nourrissent donc ces chas-

seresses de petits rongeurs

jusqu’à ce qu’elles soient remi-

ses sur pattes.

« C’est rare et incroyable »

Après un mois de ce régime,

les voilà devenues de jeunes

adultes. Leur plumage crème

et leur visage duveteux en for-

me de cœur témoignent de

leur bonne santé. Au tremble-

ment qui les assaillit au mo-

ment où les techniciennes des

milieux naturels les sortent de

leur carton de transport et les

présentent aux habitants, on

devine toutefois la nervosité

des grands soirs. Julie Maratrat

profite de l’occasion pour faire

découvrir aux enfants pré-

sents ce mercredi le mode de

vie de cet animal si mysté-

rieux, chassant à l’ouïe et

aimant se lover dans les clo-

chers des églises, quand ceux-

ci ne sont pas grillagés pour

faire barrage aux pigeons. Ce

soir, c’est vers la frondaison du

Parc naturel régional qu’elles

filent à coups d’ailes rapides.

Captivée par le spectacle

des animaux lâchés dans la

nature, Lucie, une enseignante

vivant au bout du chemin,

confesse dans un rire n’avoir

« pas trop écouté » le topo pé-

dagogique. « J’étais dans l’ins-

tant, rigole-t-elle. C’est rare et

incroyable de voir cet animal

retrouver sa liberté. » Elle aura

l’occasion de les recroiser à

Moigny-sur-Ecole. Le nichoir

de l’église est libre et, selon

l’adjoint au maire, les champs

en jachère sont « pleins de

mulots ». Tout pour rendre les

chouettes heureuses.
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MOIGNY-SUR-ÉCOLE Les oisillons s’étaient aventurés dans un établissement scolaire, avant d’être recueillis

par une association. Une trentaine de curieux se sont réunis mercredi pour leur remise en liberté.

Deux bébés chouettes sauvés par des écoliers

Moigny-sur-École (Essonne),

mercredi. Avant de retrouver

la nature, les rapaces ont été

dorlotés pendant un mois par

les bénévoles de Chevêche 77.
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Le Parisien est officiellement habilité pour l’année 2024 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 14 décembre 2023 est la suivante pour les

départements d’habilitation : Tarification au forfait : Constitution de sociétés civiles et commerciales : (SA) 387€ HT - (SAS) 193€ HT - (SASU) 138 € HT - (SNC) 214 € HT - (SARL) 144€ HT - (EURL) 121€ HT - (SOCIETE CIVIL) 216 € HT – (SCI) 185 € HT. Démission, nomination, cessation de fonction de CAC -Transfert du siège social - Changement de gérant – Modification de la date

d’ouverture ou clôture de l’exercice social, de la date de commencement de l’activité et de la prorogation – reconstitution du capital : 106 € HT - Réduction du capital social - Modification du capital social - Nomination de l’AJ: 132€ HT – Changement de dénomination – Transformation de la forme sociale – Mouvements - cessions d’actions – résiliation du bail commercial : 193€ HT -

Dissolution des sociétés civiles ou commerciales : 149€ HT - Clôture de la liquidation des sociétés civiles ou commerciales : 108€ HT - Changement de patronyme : 56€ HT. Tarification au caractère (espace inclus) pour certaines modifications voir arrêté du 14 décembre 2023 : 60 (0,189€ HT) – 75/92/93/94 (0,232 € HT) – 91 /77/78/95 (0,221€).

Avisdivers

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 DU

PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA

COMMUNE DE

PERIGNY-SUR-YERRES

Par délibération n°CT2024.4/079-1 en date

du 14 octobre 2024, GPSEA a pris la décision

de ne pas réaliser d’évaluation environnemen-

tale pour la modification simplifiée du PLU de

la communedePérigny-sur-Yerres conformé-

ment à l’avis de la Mission Régionale de l’Au-

to r i té Env i ronnementa le n °MRAe

AKIF-2024-050 en date du 03/07/2024.

Ces délibérations seront portées à la connais-

sance du public par voie d’affichage enmairie

de Périgny-sur-Yerres et au siège de GPSEA

- 14 rue Le Corbusier à Créteil durant unmois,

et sur les sites internet : www.sudestavenir.fr

et https://perigny-sur-yerres.fr/

AVIS DE MIS A DISPOSITION

Par délibération n°CT2024.4/79-2 en date du

14 octobre 2024, le Territoire Grand Paris Sud

Est Avenir (GPSEA) a prescrit lesmodalités de

mise à disposition de la procédure de modifi-

cation simplifiée du Plan Local d’Urbanisme

(PLU) de la commune de Périgny-sur-Yerres.

Le dossier a pour principal objectif de :

* Favoriser la construction de logements so-

ciaux en imposant le pourcentage de 30 % à

partir de trois logements dans toutes les zones

;

* Prendre en compte la nouvelle législation du

stationnement des vélos issue du code de la

construction et de l’habitation en zone UD et

UE ;

Ce dossier accompagné d’un registre destiné

à recueillir les observations du public seramis

à disposition du public :

Du lundi 4 novembre à 8h15 aumercredi

4 décembre 2024 à 12h30 inclus

- En mairie de Périgny-sur-Yerres, Rue Paul

Doumer aux heures habituelles d’ouverture au

public.

- À l’Établissement Public Territorial GPSEA, à

la Direction des Affaires Juridiques, des As-

semblées et du Patrimoine, 14 rue Le Corbu-

sier 94000 Créteil, aux heures habituelles

d’ouverture au public.

Ce dossier sera également consultable sur le

site internet de la commune de Péri-

gny-sur-Yerres https://perigny-sur-yerres.fr/

et sur le site du Grand Paris Sud Est Avenir

www.sudestavenir.fr.

À l’issue de cette mise à disposition, le bilan

en sera présenté auConseil du territoire qui en

délibèrera pour adopter le projet.

Des informations sur le projet demodification

simplifiée peuvent être demandées auprès de

la mairie de Périgny-sur-Yerres au

01.45.98.90.45 et GPSEA au01.41.94.32.01.

Diverssociété

PLETHORDATA

SASU au capital de 1 000 euros

Siège social :

54 RUE CAMILLE DESMOULINS

94230 CACHAN

878 675 040 RCS CRETEIL

En date et à effet au 1er octobre 2024, l’As-

socié unique a décidé de transférer le siège so-

cial de la société au 10 Rue de la Paix 75002

PARIS. En conséquence la société sera imma-

triculée au RCS de PARIS.

CHOKMAH ANANGU

HOLDING

SARLU au capital de 121 000 euros

Siège social :

54 RUE CAMILLE DESMOULINS

94230 CACHAN

897 755 245 RCS CRETEIL

En date et à effet au 3 octobre 2024, l’Asso-

cié unique a décidé de transférer le siège so-

cial de la société au 96 Rue Paradis 13006

MARSEILLE. En conséquence la société sera

immatriculée au RCS de MARSEILLE.

JLE

SAS au capital social de 3 434 559 Euros

Siège social :

30, A rue Berthollet

ARCUEIL (94 110)

982935876 RCS CRETEIL

Aux termes du procès-verbal de l’Assemblée

Générale Extraordinaire en date du 26 sep-

tembre 2024, il a été décidé la réduction du

capital social, ce dernier passant de3434559

euros à 3 307 286 euros par rachat et annu-

lation de 127273 actions appartenant àMon-

sieur Gilles CAHN, sous réserve de l’absence

d’opposition des créanciers de la Société. En

date du 18 octobre 2024, le Président de la

Société a constaté, en l’absence d’opposition,

la réduction définitive du capital social, justi-

fiant la publication des mentions suivantes:

Ancienne mention : «Le capital social est fixé

à TROIS MILLIONS QUATRE CENT TRENTE

QUATREMILLECINQCENTCINQUANTENEUF

EUROS (3 434 559 euros). Il est divisé en 3

434559actions de 1 euro chacune, demême

catégorie.»

Nouvelle mention : «Le capital social est fixé

à TROIS MILLIONS TROIS CENT SEPT MILLE

DEUX CENT QUATRE-VINGT-SIX EUROS (3

307286 euros). Il est divisé en 3307286 ac-

tions de 1 euro chacune. »

Pour avis.

PRESTIGE IE

SASU au capital de 25 €

Siège social : 28 AVENUE DES

PEPINIERES

94260 FRESNES

RCS CRETEIL 907 467 310

En date du 02/04/2024, l’associé unique a

décidé à compter du 02/04/2024 de nom-

mer en qualité de président Monsieur PAN-

SCI HEMAG

Société civile immobilière au capital de

533.571,56 Euros

Siège social : SUCY EN BRIE (94370)

5 Allée de Marigny

338 748 130 RCS CRETEIL

Aux termes d’une assemblée générale du 28

juin 2024, il a été décidé de nommer à comp-

ter de cette même date, en qualité de cogé-

rante, Madame Isabelle HEESCH, demeurant

à SUCY EN BRIE (94370) 20 Rue des

Fontaines.

POUR AVIS

TEN FRANCE23 rue Victor Grignard - Pôle

République Secteur2 - 86000 POITIERS

KALHYGE DEVELOPPEMENT

SA Au capital de 130.998.219 €

Siège social : 4-6 rue Truillot, Le Réd Lab

94200 Ivry-sur-Seine

488 607 607 RCS CRETEIL

En date du 1er octobre 2024, l’Actionnaire

Unique :

1) a pris acte de la démission de M. Médéric

MONESTIER de ses fonctions de président du

Conseil d’Administration, de la MUTELLE NA-

TIONALE DES HOSPITALIERS ET DES PRO-

FESSIONELSDESANTEETDUSOCIAL de ses

fonctions d’administrateur, de la sociétéNHES

DEVELOPPEMENT de ses fonctions

d’administrateur.

2) a nomméà compter dumême jour, en qua-

lité d’administrateurs, pour la durée du man-

dat restant à courir, soit jusqu’à l’assemblée

approuvant les comptes de l’exercice clos le

31 décembre2028, deM. Jean-Paul BILLYde-

meurant les Coteaux desMilles Oies – 79 100

THOUARS,M. Pierre-GuyHOURQUET demeu-

rant 27 rue des Forgerons – 79 100LUZAY,M.

François-Philippe PIC demeurant 65 rue Ber-

thier – 78 000 VERSAILLES.

Pour avis Le Conseil d’Administration

TEN FRANCE23 rue Victor Grignard - Pôle

République Secteur2 - 86000 POITIERS

KALHYGE DEVELOPPEMENT

SA Au capital de 130.998.219 €

Siège social : 4-6 rue Truillot, Le Réd Lab

94200 Ivry-sur-Seine

488 607 607 RCS CRETEIL

Suivant délibération du Conseil d’Administra-

tion en date du 1er octobre 2024,M. Jean-Paul

SEDIMMO

SARL au capital de 11 000.00 €

Siège social :

9 rue Parmentier BP 27

94141 ALFORTVILLE CEDEX

500 279 146 RCS CRETEIL

Aux termes duprocès-verbal d’assemblée gé-

nérale mixte ordinaire et extraordinaire du 31

mai 2024, il résulte que le capital social a été

augmenté de489000euros pour le porter de

11 000 euros à 500 000 euros, par incorpo-

ration du poste « Autres réserves ». Les ar-

ticles 7 et 8 des statuts ont été modifiés en

conséquence.

Mention sera faite au RCS de Créteil

CRATE MATHIAS JEAN, demeurant 1 ALLEE

DESGLYCINES,92260FONTENAYAUXROSES

en remplacement de Monsieur CHAMMAM

DHIAEDDINE SADOK, pour cause de

démission.

Modification au RCS CRETEIL.

PANCRATE MATHIAS

Publiez votre ANNONCE LÉGALE

avec Le Parisien

Rendez-vous sur

leparisien.annonces-legales.fr

Formulaires certifiés pour

une annonce conforme

Attestation de parution pour le

greffe immédiate et gratuite

Paiement

100% sécurisé

Affichage

en temps réel

BILLY demeurant Les Coteaux desMilles Oies

– 79 100 THOUARS, a été nommé en qualité

de Président du Conseil d’Administration pour

la durée de son mandat d’administrateur, en

remplacement de M. Médéric MONESTIER,

démissionnaire.

Pour avis Le Conseil d’Administration

JUDICIAIRES ET LÉGALES ANNONCES 94
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